
 
        DIPLÔME D’ÉTUDES SPÉCIALISÉES COMPLÉMENTAIRES  
        DE CHIRURGIE  ORTHOPÉDIQUE ET TRAUMATOLOGIE  
        - DURÉE : SIX SEMESTRES 
 
         I - Enseignements (deux cent heures environ)  
 
         - Biomécanique ; 
         - Infections des os et articulations ; 
         - Tumeurs et dystrophies ; 
         - Pathologie traumatique et non traumatique des membres, du crâne, du cou, du rachis et des 
         ceintures ; 
         - Traumatismes des vaisseaux, des nerfs et des muscles ; 
         - Polytraumatismes ;  
         - Orthopédie pédiatrique. 
 
         II - Formation pratique  
 
         Six semestres dans des services agréés pour le diplôme d’études spécialisées complémentaires 
         de chirurgie orthopédique et traumatologie dont au moins un semestre dans un service 
         d’orthopédie pédiatrique. Les semestres de chirurgie orthopédique doivent être effectués dans 
         au moins deux services différents. 
 
         III - Diplôme d’études spécialisées permettant de postuler le diplôme d’études spécialisées 
         complémentaires de chirurgie orthopédique et traumatologie  
 
         Diplôme d’études spécialisées de chirurgie générale, avec l’accord de l’enseignant 
         coordonnateur du diplôme d’études spécialisées complémentaires. 


